
SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE

AS.1 - PROTECTION DES EAUX POTABLES ET MINERALES

1 - Intitulé des servitudes

Servitudes rŽsultant de l'instauration des pŽrim•tres de protection des eaux potables souterraines et minŽrales.

2 - Textes législatifs et réglementaires ayant institué les servitudes

    - Code de la SantŽ Publique et notamment l'article L.20, modifiŽ par l'article 7 de la loi
n¡  64-1245 du 16 DŽcembre 1964 et lÕarticle 47.

     - Loi n¡ 92 - 3 du 03.01.1992.

    - DŽcret n¡ 89 -3 du 3 Janvier 1989 relatif aux eaux destinŽes ˆ la consommation humaine, ̂ l'exclusion des
eaux minŽrales naturelles.

    - DŽcret du 10 Avril 1990 modifiant le dŽcret du 3 Octobre 1989.

    - DŽcret du 7 Mars 1991 modifiant et complŽtant le dŽcret du 3  Janvier 1989 modifiŽ.

     - D.U.P. du 3 fŽvrier 1995

3 - Résumé des effets des servitudes :

ZONE DE PROTECTION IMMEDIATE

Toute construction y est interdite exceptŽ celles liŽes ˆ l'exploitation de lÕouvrage.

Dans cette zone, seules peuvent •tre Žventuellement tolŽrŽes les traversŽes de routes, d'ouvrages d'art ou
de canalisations apr•s autorisation du concessionnaire., autorisation matŽrialisŽe par des conventions fixant les
conditions techniques et administratives d'exŽcution et d'exploitation.

Si le concessionnaire est amenŽ ̂ protŽger lÕouvrage pour garantir sa stabilitŽ ou la qualitŽ de l'eau
transitŽe, les frais correspondants sont ˆ la charge du ma”tre des nouveaux ouvrages.

ZONE DE PROTECTION RAPPROCHEE

- Constructions : interdites quelles qu'elles soient, sauf celles liŽes ˆ l'exploitation de lÕouvrage.
- Dispositifs d'assainissement assurant un traitement prŽalable: (fosses septiques, bacs sŽparateurs, installations
biologiques ˆ boues activŽes ...) et autres dispositifs : interdits.
- Dispositifs d'assainissement assurant simultanŽment ou sŽparŽment l'Žpuration et l'Žvacuation des effluents:
(puits filtrants, tranchŽes filtrantes, drains pour Žpandage dans le sol naturel ou reconstituŽ, filtres bactŽriens
percolateurs ... ) : interdits.
- Fouilles, carri•res et dŽcharges: interdites.
- Fumiers, immondices, dŽp™ts de mati•res quelconques susceptibles de souiller les eaux d'alimentation:
interdits.
- Stations services, stockage de liquide ou de gaz ˆ usage industriel, commercial ou domestique : interdits.
- Parcs ou emplacements individuels de stationnement de vŽhicules : interdits, quelque soit leur nature.
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- ChaussŽes et trottoirs: tolŽrŽs sous rŽserve qu'ils comportent un rev•tement rigoureusement Žtanche et que les
caniveaux comportent une section et une pente suffisantes pour assurer un Žcoulement rapide des eaux de
ruissellement les Žloignant de lÕouvrage.

- Canalisations d'eaux pluviales et d'eaux usŽes :

~> parall•les ˆ lÕouvrage :
¥ eaux pluviales : la canalisation devra •tre constituŽe par un Žgout visitable.
¥ eaux usŽes: la canalisation devra •tre Žtanche et placŽe en galerie visitable (cette galerie pouvant

elle m•me servir ˆ transiter des eaux pluviales).

~> transversales par rapport ̂  lÕouvrage : la canalisation devra •tre Žtablie au dessous de l'aqueduc, sa
gŽnŽratrice supŽrieure se situant ̂  une cote d'altitude infŽrieure d'au moins 0,50 m•tre ̂  celle de la
gŽnŽratrice infŽrieure de lÕouvrage ; ˆ dŽfaut elle devra •tre placŽe en caniveau Žtanche ou en
fourreau Žtanche avec regards de visite.

- Canalisations d'eau potable ou de gaz : tolŽrŽes sous rŽserve qu'elles soient placŽes en fourreau Žtanche en
acier ou en bŽton armŽ capable de rŽsister ̂ la pression normale de service du fluide transportŽ, avec regards de
visite.

- Canalisations transportant des hydrocarbures : tolŽrŽes sous rŽserve qu'elles soient placŽes en fourreau Žtanche
en acier ou en bŽton armŽ capable de rŽsister ̂ la pression normale de service du fluide transportŽ, avec regards
de visite.

ZONE DE PROTECTION ÉLOIGNÉE

- Dispositifs d'assainissement assurant un traitement prŽalable: (fosses septiques, bacs sŽparateurs, installations
biologiques ̂ boues activŽes ...) et autres dispositifs : interdits sauf dispositions spŽciales telles que pose sur dŽs
dans une chambre en ma•onnerie Žtanche et visitable ˆ l'extŽrieur des habitations.

- Dispositifs d'assainissement assurant simultanŽment ou sŽparŽment l'Žpuration et l'Žvacuation des effluents
(puits filtrants, tranchŽes filtrantes, drains pour Žpandage dans le sol naturel ou reconstituŽ, filtres bactŽriens
percolateurs ...) : interdits.

- Fouilles, carri•res et dŽcharges: interdites.

- Fumiers, immondices, dŽp™ts de mati•res quelconques susceptibles de souiller les eaux d'alimentation :
interdits, sauf dispositions spŽciales pour assurer l'ŽtanchŽitŽ du sol et l'Žcoulement des eaux de ruissellement
dans une direction opposŽe ˆ celle de lÕouvrage.

- Stations services, stockage de liquide ou de gaz ˆ usage industriel ou commercial : interdits.

- Stockage d'hydrocarbures ˆ usage exclusivement domestique : tolŽrŽs moyennant l'installation de la cuve dans
un local visitable dont le sol et les parois constituent une cuvette Žtanche de capacitŽ suffisante pour qu'en cas
de rupture de la totalitŽ du rŽservoir, le liquide ne puisse s'Žcouler au dehors.

- Parcs ou emplacements individuels de stationnement de vŽhicules : tolŽrŽs sous rŽserve que le sol en soit
rigoureusement Žtanche et que l'Žcoulement des eaux de ruissellement s'effectue dans une direction opposŽe ˆ
celle de lÕouvrage.
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- Canalisations d'eaux pluviales et d'eaux usŽes :

~> parall•les ˆ lÕouvrage et distantes de celui-ci de moins de 25 m•tres:
¥ eaux pluviales: la canalisation devra •tre constituŽe par un Žgout visitable.
¥ eaux usŽes: la canalisation devra •tre Žtanche et placŽe en galerie visitable (cette galerie pouvant

elle m•me servir ˆ transiter des eaux pluviales).

~> parall•les ̂  lÕouvrage et distantes de celui-ci de plus de 25 m•tres ou transversales ˆ lÕouvrage : la
gŽnŽratrice supŽrieure de la canalisation devra •tre Žtablie ̂ une cote d'altitude infŽrieure d'au moins
0,50 m•tre ̂  celle dŽ la gŽnŽratrice infŽrieure de lÕouvrage ; ˆ dŽfaut la canalisation devra •tre placŽe
en caniveau Žtanche ou en fourreau Žtanche avec regards de visite.

- Canalisations transportant des hydrocarbures : tolŽrŽes sous rŽserve qu'elles soient placŽes en fourreau Žtanche
en acier ou en bŽton armŽ capable de rŽsister ̂ la pression normale de service du fluide transportŽ, avec regards
de visite.

REMAROUE:

Pour le respect des prescriptions ŽdictŽes ci-dessus, toute demande concernant les zones de protection
rapprochŽe et ŽloignŽe devra •tre soumise pour avis, en cours de l'instruction, au concessionnaire du service
public.

4 - Ouvrage concerné :

Champ captant d'AndrŽsy

5 - Service gestionnaire :

Direction DŽpartementale des Affaires Sanitaires et Sociales
Service SantŽ - Environnement
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 AC 4   ZONE DE PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL URBAIN ET PAYSAGER

 
 1 - Description
 
 Servitude de protection relative aux zones de protection du patrimoine architectural urbain et
paysager(Z.P.P.A.U.P.) applicables autour des monuments historiques et dans les quartiers et sites ̂ protŽger ou
ˆ mettre en valeur pour des motifs dÕordre esthŽtique.
 - Z.P.P.A.U.P. sur la commune d'Andrésy (YVELINES)
 
 Effets principaux :
 - Les effets des servitudes attachŽes aux monuments historiques classŽs ou inscrits ainsi quÕaux sites classŽs ou
inscrits sont suspendus dans la zone de protection sauf. pour les immeubles inscrits ̂  lÕinventaire des
monuments historiques.
 - Obligation pour le propriŽtaire d'obtenir une autorisation spŽciale accordŽe par lÕautoritŽ compŽtente en
mati•re de permis de construire apr•s avis conforme de lÕarchitecte des b‰timents de France, pour les travaux
de construction, de dŽmolition, de dŽboisement, de transformation et de modification de lÕaspect extŽrieur
compris dans le pŽrim•tre de la zone de protection.
 - Interdiction de toute publicitŽ dans les Z.P.P.A.U.P.
 
  2 - Textes législatifs et réglementaires ayant institué les servitudes
 
 DŽcret n¡84 - 304 du 25 avril 1984
 Loi n¡ 93-24 du 8 janvier 1993 dite Loi Ç Paysage È
 
 Arrêté préfectoral du 27 SEPTEMBRE 1989
 
 
 
 3 - Service gestionnaire :
 
 Service DŽpartemental de lÕArchitecture et du Patrimoine
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EL.3 : HALAGE ET MARCHEPIED

1 - Intitulé des servitudes :

Servitudes de halage et de marchepied.

2 - Textes législatifs et réglementaires permettant de les instituer :

Code du Domaine Public Fluvial et de la Navigation IntŽrieure - Livre I - Titre II - Chapitre III - articles 15,
16 et 28.

Code Rural et notamment article 424.

Loi du 16 DŽcembre 1964, dŽcret n¡ 56 - 1033 du 13 octobre 1956.

Circulaire n¡ 73-14 du 26 Janvier 1973 relative ˆ la servitude de marchepied.

Circulaire n¡ 78-95 du 6 Juillet 1978.

3 - Propriétés concernées :

PropriŽtŽs situŽes en bords de Seine.

4 - Résumé des effets des servitudes :

a) Servitude de halage :

- Obligation des propriŽtaires riverains du domaine public fluvial de laisser libre leur terrain sur une
profondeur de 7,80 m ;
- Interdiction de clore et de planter ˆ moins de 9,75 m du domaine public fluvial.

b) Servitude de marchepied :

Obligation des propriŽtaires riverains du cours d'eau domanial de laisser libre acc•s sur 3,25 m.

5 - Services gestionnaires :

Service de la Navigation de la Seine
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I.3 : CANALISATIONS DE GAZ

1 - Intitulé des servitudes :

    Servitudes relatives ˆ l'Žtablissement de canalisations et transport de distribution de gaz.

2 - Textes législatifs et réglementaires ayant institué cette servitude

    Loi du 15 Juin 1906 (article 12), modifiŽe par la loi du 4 Juillet 1935, les dŽcrets-lois du 17 Juin et du 12
Novembre 1938 et n¡  67-885 du 6 Octobre 1967.

    Article 35 de la loi n¡ 46-628 du 8 Avril 1946 sur la nationalisation de l'ŽlectricitŽ et du gaz, modifiŽ par
l'ordonnance n¡ 58-997 du 23 Octobre 1958 (article 60) relative ˆ l'expropriation.

    DŽcret n¡ 85-1108 du 15 Octobre 1985 relatif au rŽgime des transports de gaz combustibles par canalisation,
abrogeant le dŽcret 64-81 du 23 Janvier 1964.

    DŽcret n¡  67-886 du 6 Octobre 1967 relatif aux conventions amiables, et leur confŽrant les m•mes effets que
l'arr•tŽ prŽfectoral d'approbation du tracŽ.

    Arr•tŽ du 11 Mai 1970 complŽtŽ et modifiŽ par les arr•tŽs du 3 Aožt 1977 et 3 Mars 1980.

    DŽcret n¡  70-492 du 11 Juin 1970 (modifiŽ par le dŽcret n¡  85-1109 du 15 Octobre 1985) portant r•glement
d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifiŽ par la loi du 8 Avril 1946 relatif ˆ la
procŽdure de dŽclaration d'utilitŽ publique des travaux d'ŽlectricitŽ et de gaz qui ne nŽcessitent que
l'Žtablissement des servitudes ainsi que les conditions d'Žtablissement desdites servitudes.

    Circulaire ministŽrielle n¡ 73-108 du 12 Juin 1973 relative ̂  la construction dans les secteurs affectŽs par le
passage de canalisation de transport de gaz.

    Circulaire ministŽrielle du 13 Novembre 1985 prise pour l'application du dŽcret n¡  85-1108 du 15 Octobre
1985, notamment en son article 36 relatif aux arr•tŽs prŽfectoraux concernant les travaux ̂  proximitŽ des
ouvrages de transport de gaz.

 3 - Résumé de l'effet des servitudes :

    - Obligation de laisser le libre passage et l'acc•s aux canalisations.

    - Obligation pour le propriŽtaire d'avertir le concessionnaire s'il veut se clore.

    - En application de l'arr•tŽ prŽfectoral du 12.12.1991 relatif aux mesures de prŽvention contre les risques
d'accident lors de chantiers s'ouvrant ̂ proximitŽ des ouvrages de transport de gaz, le concepteur devra, au
stade des Žtudes et du projet, effectuer une dŽmarche prŽalable aupr•s du service local du rŽseau de transport de
gaz.

Une dŽclaration d'intention de commencement de travaux devra •tre dŽposŽe par le rŽalisateur des travaux
aupr•s de l'exploitant, dix jours francs, fŽriŽs non compris, avant le dŽbut des travaux.
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      Aucune opŽration ne devra •tre entreprise dans la zone de risque :  en gŽnŽral 6 m•tres comptŽs de part et
d'autre de la gŽnŽratrice  du tube, Žlargie ̂ 30 m en cas de travaux engendrant des vibrations importantes, sans
que des prŽcautions aient ŽtŽ prises, apr•s dŽtection sur place, par consignes laissŽes par les Services de
l'exploitation prŽcitŽe.

      Enfin, en cas de travaux qui pourraient entra”ner une modification des ouvrages, notamment un
dŽplacement ou un renforcement, une convention technique et financi•re serait ̂ rŽgulariser prŽalablement aux
opŽrations de restructuration, la charge financi•re de telles opŽrations incombant ˆ l'auteur du projet.

4 - Ouvrages concernés :

- canalisation ¯150mm du poste de Chanteloup-les-Vignes au poste d'AndrŽsy-Coutayes,
- canalisation ¯150mm du PD d'AndrŽsy-Coutayes ˆ Maurecourt,
- antenne ¯100mm du PD d'AndrŽsy-Charvaux,
- canalisation ¯80mm (hors service) du poste d'AndrŽsy au poste de Jouy-le-Moutier,

5 - Services gestionnaires :

GAZ DE FRANCE - RŽgion Ile de France

- Minist•re de lÕIndustrie
Direction RŽgionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement
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I.4  ELECTRICITE

1 - Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques.

      Servitude d'ancrage, d'appui, de passage, d'Žlagage et d'abattages d'arbres.

2 - Textes législatifs et réglementaires permettant d'instituer les servitudes :

     Loi du 15 juin 1906, article 12, modifiŽe par les lois du 19 Juillet 1922, du 13 Juillet 1925, loi de Finances
(article 298) et du 4 Juillet 1935, des dŽcrets des 27 DŽcembre 1925, 17 Juin et 12 Novembre 1938 et les dŽcret
n¡  67-886 du 6 Octobre 1967 et n¡ 85-1109 du 15 Octobre 1985 modifiant le dŽcret 70-492 du 11 Juin 1970.

     Article 35 de la loi n¡  46-628 du 8 Avril 1946 sur la nationalisation de l'ŽlectricitŽ et du gaz, modifiŽe par
lÕordonnance n¡ 58-997 du 23 Octobre 1958 (article 60) relative ˆ l'expropriation.

3 - Résumé de l'effet de ces servitudes :

3.1 - Canalisations électriques :

    - PossibilitŽ, pour le concessionnaire, d'enfouir sur une bande de terrain de 5 m de largeur, une ou plusieurs
canalisations avec leurs accessoires ˆ 0,80 m de profondeur ;

    - PossibilitŽ, pour le bŽnŽficiaire, de construire des bornes de dŽlimitation ;

    - Droit d'acc•s du bŽnŽficiaire, dans une bande de 20 m au-delˆ des 5 m, du droit d'enfouissage.

3.2  - Lignes aériennes :

a) amŽnagements paysagers - voirie et rŽseaux divers :

- les arbres de haute tige sont interdits sous lÕemprise des conducteurs ;

- la hauteur de surplomb entre les conducteurs et les voies de circulation ne doit pas •tre infŽrieure ̂  9
m•tres ;

- le franchissement de la traversŽe doit se faire en une seule portŽe ;

- le surplomb longitudinal des voies de communication dans une partie normalement utilisŽe pour la
circulation des vŽhicules et la traversŽe de ces voies sous un angle infŽrieur ˆ 7¡ sont interdits; 

- libre acc•s aux pieds de supports et dans un rayon de 5 m autour de ces derniers ;

- les canalisations mŽtalliques transportant des fluides doivent Žviter les parcours parall•les aux conducteurs
et respecter une distance de 3 m vis-ˆ-vis des pieds de supports ;

- en cas de voisinage d'un support de ligne Žlectrique aŽrienne HTB et d'une canalisation mŽtallique de
transport de gaz combustible, d'hydrocarbures liquides ou liquŽfiŽs ou d'autres fluides dont la dissŽmination
prŽsente des risques particuliers, des dispositions sont ̂  prendre pour que l'Žcoulement de dŽfaut Žventuel par le
pied du support ne puisse entra”ner le percement de la canalisation ;
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b) Les constructions :

- le code du travail "Article 172" interdit l'approche, soit directement, soit ̂  l'aide dÕengins ou de matŽriaux,
d'un conducteur nu dans le domaine de la Haute Tension (>50 000 Volts) ˆ une distance infŽrieure ̂ 5 m•tres
hors balancement des c‰bles ;

- lÕarticle 12 de l'Arr•tŽ Technique du 2 Avril 1991 interdit l'approche, soit directement, soit ̂  l'aide d'engins
ou de matŽriaux, d'un conducteur nu dans le domaine de la Haute Tension (>225 000 V) ˆ une distance
infŽrieure ˆ 6 m•tres hors balancement des c‰bles ;

- une distance supplŽmentaire de 2 m doit •tre prŽvue en cas de surplomb accessible (terrasse, balcon,
etc...) ;

- l'article 20 de l'Arr•tŽ Technique du 2 Avril 1991 fixe ˆ 100 m la distance de voisinage entre un
Žtablissement pyrotechnique ou de l'aplomb extŽrieur de la cl™ture qui entoure le magasin, et l'axe du
conducteur le plus proche (balancement du conducteur non compris),

- l'article 71 de l'Arr•tŽ Technique du 2 Avril 1991 interdit l'implantation de supports au voisinage d'un
Žtablissement d'enseignement, d'une installation d'Žquipement sportif ou d'une piscine en pleine air ;

- au cas o• lÕarticle 71 ne pourrait •tre appliquŽ, toutes les dispositions seront prises pour que les abords du
pyl™ne implantŽ sur la parcelle contenant le terrain soient rendus inaccessibles (suppression de l'Žchelle d'acc•s
sur une hauteur de 3 m•tres) ;

- la nŽcessitŽ de prescrire au-dessus de tous les terrains dans lesquels peut •tre pratiquŽe l'irrigation par
aspersion, un dŽgagement suffisant sous les lignes , fixŽ ̂  6 m•tres pour les conducteurs nus. Toutefois, dans le
cas d'utilisation de gros diam•tre d'ajutage pr•s de lignes haute tension (>50 000 volts), il convient, pour Žviter
tout risque pour les personnes , de les placer, par rapport ˆ l'aplomb des c‰bles, ˆ:

•  20 m si le diam•tre d'ajutage est compris entre 26 et 33 mm, limites comprises

•  25 m•tres si le diam•tre est supŽrieur ˆ 33 mm.

D'ou l'interdiction aux services de secours (pompiers, etc ... ) de se servir de jets canon.

Pour un terrain de sport, l'arr•tŽ technique du 02 Avril 1991 fixe :

- une distance de 9 m•tres entre le conducteur le plus proche et le terrain de sport,

- un surplomb longitudinal de celui-ci par les lignes haute tension est autorisŽ sous rŽserve que l'angle de
traversŽe soit supŽrieur ˆ 5¡ par rapport ˆ l'axe des conducteurs,

- tout sport de lancers ou tirs ˆ distance doivent s'effectuer dans la moitiŽ de terrain non surplombŽe par la
ligne afin d'Žviter d'agresser les c‰bles,

La circulaire ministŽrielle du 5 septembre 1966 prŽcise :

- les terrains de sport de compŽtition ne doivent jamais •tre surplombŽs par des lignes Žlectriques sous peine
de ne pas •tre homologuŽs.

- les charpentes mŽtalliques doivent •tre reliŽes ˆ la terre.

Chaque entreprise devant rŽaliser des travaux sur la commune doit impŽrativement appliquer le dŽcret n¡
91-1147 du 14 octobre 1991 relatif ˆ l'exŽcution de travaux ̂  proximitŽ de certains ouvrages souterrains,
aŽriens ou subaquatiques de transport ou de distribution (demande de renseignement pour projet, dŽclaration
d'intention de commencement de travaux).
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4 - Ouvrages concernés :

Elle concerne la ligne aŽrienne Poissy-Puiseux de 63Kva.

5 - Services gestionnaires :

RTE Transport d'ƒlectricitŽ Normandie-Paris
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I.6   EXPLOITATION DU SOUS-SOL

1 - Intitulé de la servitude :

    Servitudes relatives ̂ lÕexploitation du sous-sol instituŽes en application des dispositions des articles 71 et 73
du Code Minier.

2 - Textes législatifs et réglementaires permettant de les instituer :

    Code Minier : articles 71 et suivants ;

    - Ordonnance n¡ 58-997 du 23 Octobre 1958 (article 2, devenu l'article L.11-2 du Code de l'Expropriation
pour cause d'utilitŽ publique) ;

    - DŽcret n¡ 70-989 du 29 Octobre 1970 relatif aux servitudes Žtablies au profit des titulaires de titres miniers,
de permis d'exploitation de carri•res ou d'autorisation de recherches de mines et de carri•res, ̂  dŽfaut du
consentement du propriŽtaire du sol.

     - DŽcret n¡ 97 - 181 du 28 fŽvrier 1997.

3 - Effets de la servitude :

    Le bŽnŽficiaire peut Žtablir temporairement (sans limitation dans le temps autre que celle du titre minier) tout
ouvrage superficiel ou souterrain nŽcessaire ˆ l'exploitation ou ˆ la recherche de sa mine ou carri•re.

    Il peut notamment :

    - Žtablir ̂  demeure, ̂ une hauteur minimale de 4,75 m au-dessus du sol, des c‰bles, canalisations ou engins
transporteurs ainsi que les pyl™nes et m‰ts nŽcessaires ˆ leur soutien ;

    - enterrer des c‰bles ou canalisations ˆ une profondeur minimale de 0,30 m et Žtablir les ouvrages ̂ moins de
4 m_ de surface ;

    - dŽgager le sol de tous arbres, arbustes ou autres obstacles ;

    - procŽder ̂ l'essartage, dans une bande de 15 m de large contenant les ouvrages linŽaires, si les travaux
d'installations, d'exploitation ou d'entretien le nŽcessitent ;

    - construire toute installation, y compris de secours, atelier, stockage, y compris de dŽchets, canaux, routes,
chemins de fer, etc.

4 - Territoire concerné :

TotalitŽ du territoire communal

5 - Services gestionnaires :

Direction RŽgionale de lÕIndustrie, de la Recherche et de lÕEnvironnement
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PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES

1 - Intitulé des servitudes :

Les Plans de PrŽvention des Risques Naturels prŽvisibles :

- servitudes en zones submersibles de la Seine et de l'Oise
- pŽrim•tres dŽlimitant les zones affectŽes par des travaux souterrains.

2 - Textes législatifs et réglementaires permettant d'instituer les servitudes

    Le dŽcret n¡ 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prŽvention des risques naturels prŽvisibles, pris
en application des lois du 22 juillet 1987 (prŽvention des risques majeurs), du 2 fŽvrier 1995 (protection de
lÕenvironnement) et du 3 janvier 1992 (relative ˆ lÕeau), prŽcise notamment que les plans de surfaces
submersibles Žtablis en application des articles 48 ˆ 54 du Code du Domaine public fluvial et de la Navigation
et les périmètres de risques instituŽs en application de lÕarticle R.111-3 du code de lÕUrbanisme, valent plans
de prévention des risques naturels prévisibles.

3 - Actes ayant institué les servitudes :

- Servitudes en zones submersibles de la Seine : dŽcret du 8 fŽvrier 1991 qui a pour but la sauvegarde des zones
dÕŽcoulement de la Seine.

- PŽrim•tres de risques liŽs aux inondations : arr•tŽ prŽfectoral du 1er aožt 1991 qui a pour objet de dŽlimiter les
zones dans lesquelles les constructions sont interdites ou rŽglementŽes du fait de leur exposition ˆ un risque
dÕinondation de la vallŽe de la Seine.

- Servitudes en zones submersibles des cours dÕeau non domaniaux : arr•tŽ prŽfectoral du 2 novembre 1992 qui
a pour objet la sauvegarde du libre Žcoulement des eaux.

- PŽrim•tres dŽlimitant les zones affectŽes ou susceptibles dÕ•tre affectŽes par des travaux souterrains : arr•tŽ
prŽfectoral du 5 aožt 1986.

4 - Cours d’eau concerné :

La Seine et l'Oise

4 - Ouvrage concerné :

Carri•res souterraines de gypse de l'Hautil

5 - Services gestionnaires:

    Service de la Navigation de la Seine
    Arrondissement Basse-Seine

Inspection GŽnŽrale des Carri•res
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PT.2   PROTECTION CONTRE LES OBSTACLES.

1 - Intitulé des servitudes :

Servitudes relatives aux transmissions radioŽlectriques concernant la protection contre les obstacles des centres
d'Žmission et de rŽception exploitŽs par l'Etat.

2 - Dispositions législatives et réglementaires permettant d'instituer les servitudes :

 Code des Postes et TŽlŽcommunications et notamment les articles L.54 ˆ L.56 et R.21 ˆ R.26.

3 - Résumé des effets des servitudes :

    3.1. - Zone primaire de dŽgagement :

    Interdiction de crŽer des excavations artificielles, des ouvrages mŽtalliques et plans d'eaux.

3.2. - Zones primaire, secondaire et secteur de dŽgagement :

    Interdiction de crŽer des obstacles ˆ hauteur supŽrieure ˆ la cote fixŽe par le dŽcret.

3.3. - Zone spŽciale de dŽgagement (faisceaux hertziens) :

    Interdiction de crŽer des obstacles fixes ou mobiles d'une hauteur supŽrieure ˆ la cote fixŽe par dŽcret.

4 - Ouvrages concernés :

   Le faisceau hertzien de Paris-Porte des Lilas ˆ Breuil-en-Vexin

5 - Services gestionnaires:

TELEDIFFUSION DE FRANCE
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PT.3  RESEAUX

1 - Intitulé des servitudes :

Servitudes relatives aux communications tŽlŽphoniques et tŽlŽgraphiques.

2 - Dispositions législatives et réglementaires permettant d'instituer ces servitudes :

Code des Postes et TŽlŽcommunications et notamment les articles L.45.1 ˆ L.48 et D.408 ˆ D.411.

3 - Résumé des effets des servitudes :

3.1 - PrŽrogative de la puissance publique :

Droit pour l'Etat d'Žtablir des conduits ou supports sur le sol et dans le sous-sol des propriŽtŽs non b‰ties et
non fermŽes de murs et cl™tures.

3.2. - Limitation du droit du sol :

Obligation pour le propriŽtaire de mŽnager le libre passage des agents de l'Administration.

Droit pour le propriŽtaire d'entreprendre des travaux, ̂ condition d'en prŽvenir le Directeur DŽpartemental
des PTT, un mois auparavant.

4 - Ouvrages concernés :

- C‰ble n¡ n¡F 303 Aubervilliers-Rouen posŽ en conduite multiple

5 - Service gestionnaire :

- FRANCE TELECOM
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T.1   VOIES FERREES

1 - Servitudes relatives aux chemins de fer :

    a) - Servitude de grande voirie :

    - alignement ;
    - occupation temporaire des terrains en cas de rŽparation ;
    - distances ˆ observer pour les plantations et l'Žlagage des arbres plantŽs ;
    - mode d'exploitation des mines, carri•res et sabli•res.

    b) - Servitudes spŽciales :

    - constructions ;
    - excavations ;
    - dŽp™t de mati•res inflammables ou non ;
    - servitudes de dŽbroussaillage.

2 - Textes législatifs et réglementaires permettant d'instituer les servitudes

     Loi du 15 Juillet 1845 sur la Police des Chemins de Fer
     Code Minier : articles 84 modifiŽ, et 107
     Code Forestier : articles L.322-3 et L.322-4
     Loi du 29 DŽcembre 1892 relative ˆ l'occupation temporaire.

     DŽcret-Loi du 30 Octobre 1935, modifiŽ en son article 6 par la loi du 27 Octobre 1942 relatif ˆ la servitude
de visibilitŽ concernant les voies publiques et les passages ˆ niveau.

     DŽcret n¡ 59-962 du 31 Juillet 1959 modifiŽ concernant l'emploi des explosifs dans les mini•res et les
carri•res.

     DŽcret du 14 Mars 1964 relatif aux voies communales.

     DŽcret n¡  69-601 du 10 Juin 1969 relatif ̂  la suppression des installations lumineuses de nature ̂ crŽer un
danger pour la circulation des trains.

     DŽcret n¡  80-331 du 7 Mai 1980 portant r•glement gŽnŽral des industries extractives.

     Fiche-note 11.18.BIG n¡  78-04 du 30 Mars 1978.

3 - Procédure d'institution :

    A - Procédure :

    Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 sur la  police des chemins de fer, qui a instituŽ des
servitudes ˆ l'Žgard des propriŽtŽs riveraines de la voie ferrŽe.

    Sont applicables aux chemins de fer :

    - les lois et r•glements sur la grande voirie qui ont pour objet d'assurer la conservation des fossŽs, talus, haies
et ouvrages, le parcage des bestiaux et les dŽp™ts de terre et autres objets quelconques (articles 2 et 3 de la loi
du 15 Juillet 1845) ;
- les servitudes spŽciales qui font peser des charges particuli•res sur les propriŽtŽs riveraines, afin d'assurer le
bon fonctionnement du service public que constituent les communications ferroviaires (articles 5 et suivants de
la loi du15 juillet 1845) ;



- 16 -
    - les lois et r•glements sur l'extraction des matŽriaux nŽcessaires aux travaux publics (loi du 29 DŽcembre
1892 sur l'occupation temporaire).

    Les servitudes de grande voirie s'appliquent dans des conditions un peu particuli•res.

    Aa - Alignement

    L'obligation d'alignement :

    - s'impose aux riverains de la voie ferrŽe proprement dite et ˆ ceux des autres dŽpendances du domaine
public ferroviaire telles que gares, cours de gares et avenues d'acc•s non classŽes dans une autre voirie ;

    - ne concerne pas les dŽpendances qui ne font pas partie du domaine public o• seule existe l'obligation
Žventuelle de bornage ˆ frais communs ;

    L'alignement accordŽ et portŽ ̂  la connaissance de l'intŽressŽ par arr•tŽ du PrŽfet, a pour but essentiel,
d'assurer le respect des limites du chemin de fer.

    L'administration ne peut pas, comme en mati•re de voirie, procŽder ̂ des redressements, ni bŽnŽficier de la
servitude de reculement (Conseil d'Etat, arr•t Pourreyron 3 Juin 1910).

    Ab - Mines et Carri•res :

    Si les travaux de recherches ou d'exploitation d'une mine sont de nature ̂ compromettre la conservation des
voies de communication,  il y sera pourvu par le PrŽfet.

    Les cahiers des charges des concessionnaires indiquent que ces derniers doivent obtenir des PrŽfets des
autorisations spŽciales, lorsque les travaux doivent •tre exŽcutŽs ˆ proximitŽ des voies de communication. La
distance Žtant dŽterminŽe dans chaque cas d'esp•ce.

B - Indemnisation

    L'obligation de procŽder ̂ la suppression de constructions existantes au moment de la promulgation de la loi
de 1845 ou lors de l'Žtablissement de nouvelles voies ferrŽes (article 10 de la loi du 15 Juillet 1845), ouvre aux
propriŽtaires un droit ˆ indemnitŽ fixŽe comme en mati•re d'expropriation.

    L'obligation de procŽder ̂ la suppression de plantations, excavations, couvertures en chaumes, amas de
matŽriaux existant au moment de la promulgation de la loi de 1845 ou lors de l'Žtablissement de nouvelles voies
ferrŽes (article 10), ouvre aux propriŽtaires un droit ˆ indemnitŽ dŽterminŽe par la juridiction administrative,
selon les r•gles prŽvues en mati•re de dommages de travaux publics.

    L'obligation de dŽbroussaillage, conformŽment aux termes des articles L.322-3 et L.322-4 du Code Forestier,
ouvre aux propriŽtaires un droit ̂  indemnitŽ. En cas de contestation, l'Žvaluation sera faite en dernier ressort par
le Tribunal d'Instance.

    Une indemnitŽ est due aux concessionnaires de mine Žtablie antŽrieurement du fait du dommage permanent
rŽsultant de l'impossibilitŽ d'exploiter des richesses mini•res dans la zone prohibŽe.

    En dehors des cas ŽnoncŽs ci-dessus, les servitudes applicables aux riverains du chemin de fer n'ouvrent pas
droit ˆ indemnitŽ.

    C - Publicité

    Le PrŽfet dŽlivre l'arr•tŽ individuel d'alignement.
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4 - Effets de la servitude :

    A - Prérogatives de la puissance publique

    Aa) - PrŽrogatives exercŽes directement par la puissance publique

    PossibilitŽ, pour lÕŽtablissement ferroviaire, quand le chemin de fer traverse une zone boisŽe, d'exŽcuter ̂
l'intŽrieur d'une bande de 20 m•tres de largeur, calculŽe du bord extŽrieur de la voie et apr•s en avoir avisŽ les
propriŽtaires, les travaux de dŽbroussaillement de morts-bois (articles L.322-3 et L.322-4 du nouveau Code
Forestier).

    Ab) - Obligations actives imposŽes au propriŽtaire

    Obligation pour le riverain, avant tous travaux de construction, de demander la dŽlivrance de son alignement.

    Obligation, pour les propriŽtaires riverains, de procŽder ̂ l'Žlagage des plantations situŽes sur une longueur
de 50 m•tres de part et d'autre des passages ˆ niveau, ainsi que celles faisant     saillie sur la zone ferroviaire,
apr•s intervention pour ces derni•res d'un arr•tŽ du PrŽfet (loi des 16-24 Aožt 1790), sinon intervention d'office
de l'administration.

    Obligation pour les riverains d'une voie communale, au croisement avec une voie ferrŽe, de maintenir, et ce
sur une distance de 50 m de part et d'autre du centre du passage ˆ niveau, les haies, ̂ une hauteur de 1 m au-
dessus de l'axe de chaussŽes et les arbres de haut jet ˆ 3 m (dŽcret du 14 Mars 1964 relatif aux voies
communales).

    Application aux croisements ˆ niveau d'une voie publique et d'une voie ferrŽe, des dispositions relatives ̂ la
servitude de visibilitŽ figurant au dŽcret-loi du 30 Octobre 1935, modifiŽ par la loi du 27 Octobre 1942.

    Obligation pour les propriŽtaires, sur ordre de l'administration, de procŽder, moyennant indemnitŽ, ̂ la
suppression des constructions, plantations, excavations, couvertures en chaume, amas de matŽriaux
combustibles ou non, existant dans les zones de protection ŽdictŽes par la loi du 15 Juillet 1845 et pour l'avenir,
lors de l'Žtablissement de nouvelles voies ferrŽes (article 10, loi du 15 Juillet 1845).
En cas d'infractions aux prescriptions de la loi du 15 Juillet 1845, rŽprimŽes comme en mati•re de grande
voirie, les contrevenants sont condamnŽs par le Juge Administratif, ̂  supprimer, dans un dŽlai donnŽ, les
constructions, plantations, excavations, couvertures, dŽp™ts contraires aux prescriptions, sinon la suppression a
lieu d'office aux frais du contrevenant (article 11 - alinŽas 2 et 3, Loi du 15 Juillet 1845).

    B - Limitations au droit d'utiliser le sol

    Ba) - Obligations passives :

    Obligation pour les riverains voisins d'un croisement ̂ niveau de supporter les servitudes rŽsultant d'un plan
de dŽgagement Žtabli en application du dŽcret-loi du 30 Octobre 1935, modifiŽ le 27 Octobre 1942 concernant
les servitudes de visibilitŽ.

    Interdiction aux riverains de la voie ferrŽe de procŽder ̂ l'Ždification d'aucune construction autre qu'un mur
de cl™ture dans une distance de 2 m d'un chemin de fer. Cette distance est mesurŽe soit de l'ar•te supŽrieure du
dŽblai, soit de l'ar•te infŽrieure du talus du remblai, soit du bord extŽrieur des fossŽs du chemin et, ̂  dŽfaut,
d'une ligne tracŽe ̂ 1,50 m ˆ partir des rails extŽrieurs de la voie de chemin de fer. L'interdiction ne s'impose
qu'aux riverains de la voie ferrŽe proprement dite et non pas aux dŽpendances du chemin de fer non pourvues
de voies, elle concerne non seulement les maisons d'habitation mais aussi les magasins, hangars, Žcuries, etc
(article 5 de la loi du 15 Juillet 1845).
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     Interdiction aux riverains de la voie ferrŽe de planter des arbres ̂ moins de 6 m de la limite de la voie ferrŽe,
constatŽe par un arr•tŽ d'alignement et des haies vives ̂  moins de 2 m. Le calcul de la distance est fait d'apr•s
les r•gles ŽnoncŽes ci-dessus en mati•re de constructions (application des r•gles ŽdictŽes par l'article 5 de la loi
du 9 Vent™se An XIII).

    Interdiction d'Žtablir aucun dŽp™t de pierres ou objets non inflammables pouvant •tre projetŽs sur la voie, ̂
moins de 5 m. Les dŽp™ts effectuŽs le long des remblais sont autorisŽs lorsque la hauteur du dŽp™t est infŽrieure
ˆ celle du remblai (article 8, loi du 15 Juillet 1845).

    Interdiction d'Žtablir aucun dŽp™t de mati•res inflammables et des couvertures en chaume, ̂ moins de 20 m
d'un chemin de fer.

    Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 m au-dessus du terrain
naturel, de pratiquer des excavations dans une zone de largeur Žgale ̂ la hauteur verticale du remblai, mesurŽe
ˆ partir du pied du talus (article 6,  loi du 15 Juillet 1845).

    Interdiction aux riverains de la voie ferrŽe de dŽverser leurs eaux rŽsiduelles dans les dŽpendances de la voie
ferrŽe (article 3, loi du 15 Juillet 1845).

    Bb) - Droits rŽsiduels du propriŽtaire :

    PossibilitŽ pour les propriŽtaires riverains d'obtenir par dŽcision du PrŽfet, une dŽrogation ̂ l'interdiction de
construire ̂ moins de 2 m du chemin de fer, lorsque la sžretŽ publique, la conservation du chemin de fer et la
disposition des lieux le permettent (article 9, loi du 15 Juillet 1845).

    PossibilitŽ, pour les riverains propriŽtaires de constructions antŽrieures ̂ la loi du 15 Juillet 1845, ou
existantes lors de la construction d'un nouveau chemin de fer, de les entretenir dans l'Žtat o• elles se trouvaient
ˆ cette Žpoque (article 5, loi du 15 Juillet 1845).

    PossibilitŽ pour les propriŽtaires riverains d'obtenir par dŽcision du PrŽfet, une dŽrogation ̂ l'interdiction de
planter des arbres (distance ramenŽe de 6 m ˆ 2 m) et des haies vives (distance ramenŽe de 2 m ˆ 0,50 m).

    PossibilitŽ pour les propriŽtaires riverains d'exŽcuter des travaux concernant les mines et carri•res, ̂
proximitŽ des voies ferrŽes, ̂ condition d'en avoir obtenu l'autorisation du PrŽfet dŽterminant, dans chaque cas,
la distance ˆ observer entre le lieu des travaux et le chemin de fer.

    PossibilitŽ pour les propriŽtaires riverains de pratiquer des excavations, en bordure de voie ferrŽe en remblai
de plus de 3 m, dans la zone d'une largeur Žgale ̂ la hauteur verticale du remblai, mesurŽe ˆ partir du pied du
talus, ̂  condition d'en avoir obtenu l'autorisation du PrŽfet, dŽlivrŽe apr•s consultation de lÕŽtablissement
ferroviaire.

    PossibilitŽ pour les propriŽtaires riverains de procŽder ̂ des dŽp™ts d'objets non inflammables, dans la zone
de prohibition, lorsque la sžretŽ publique, la conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le
permettent, ˆ condition d'en avoir obtenu l'autorisation du PrŽfet.

    Les dŽrogations accordŽes ˆ ce titre sont toujours rŽvocables (article 9, loi du 15 Juillet 1845).

5 - Ouvrage concerné :

    Domaine ferroviaire : voie de Paris-Saint-Lazare ˆ Mantes-la-Jolie via Conflans-Sainte-Honorine.

6 - Service gestionnaire :

    - SociŽtŽ Nationale des Chemins de Fer Fran•ais
      DŽlŽgation Immobili•re de la RŽgion Parisienne
       7, Rue du Delta
        75009 PARIS


